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Admissibilité aux programmes
Le ministère du Solliciteur général (le « Ministère ») offre deux programmes pour aider à compenser les frais juridiques associés à la représentation à une enquête pour les demandeurs admissibles qui se sont vu attribuer la qualité pour agir dans une enquête, si les critères ci dessous sont remplis.
A)         Programme de remboursement des frais juridiques dans le cadre d’une enquête de coroner (enquêtes pour les victimes d’actes criminels)
Les demandeurs peuvent présenter une demande de remboursement des frais admissibles de représentation par avocat dans une enquête s’ils satisfont à tous les critères suivants :
•         le demandeur est le parent ou le conjoint du défunt;
•         le défunt a été victime d’un acte criminel;
•         le président de l’audience a attribué au demandeur la qualité pour agir dans l’enquête sur le décès de son enfant ou conjoint.
Aux fins du programme, le défunt est considéré comme la victime d’un acte criminel s’il existe des motifs raisonnables de croire que le décès est la conséquence directe du comportement d’une autre personne interdit en vertu du Code criminel du Canada. 
Les demandeurs qui font l’objet d’une enquête, qui sont accusés, reconnus coupables ou condamnés pour avoir commis l’acte criminel qui a mené au décès de la victime ne sont pas admissibles. 
B)         Programme de remboursement des familles dans le cadre d’une enquête de coroner (enquêtes sur les incidents liés à la police)
Les demandeurs sont admissibles au remboursement des frais admissibles de représentation par avocat dans une enquête s’ils satisfont à tous les critères suivants :
(1)         Le demandeur est un parent, un conjoint, un enfant, un frère ou une sœur ou un représentant personnel du défunt.
(2)         (a) Le défunt a été impliqué dans un incident lié à la police, qui comprend une ou plusieurs des circonstances suivantes :
•         l’agent de police a fait usage de la force contre le défunt;
•         le défunt a été détenu par un agent de police ou a été sous sa garde;
•         le défunt a été impliqué dans un accident de la route mettant en cause un agent de police ou une poursuite par un agent de police;
•         toute autre circonstance dans laquelle le Ministère croit raisonnablement que la conduite d’un agent de police a pu avoir contribué à l’incident.
(b)         Il y a des motifs raisonnables de croire que l’incident lié à la police peut avoir entraîné le décès de la personne ou y avoir contribué.
(3)         Le président de l’audience a accordé au demandeur la qualité pour agir dans l’enquête sur le décès.
Les demandeurs dont les services juridiques sont payés ou couverts par l’aide juridique ne sont pas admissibles à un remboursement dans le cadre de l’un ou l’autre programme. Les demandeurs peuvent recevoir un remboursement dans le cadre d’un seul programme.
Processus de présentation d’une demande
0,0,0
normal
runScript
xfa.form.form1.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.form1.page1.body.process.sectionHeader.somExpression)
Processus de présentation d’une demande
Afin de déterminer leur admissibilité, les demandeurs doivent remplir les sections 1 à 4 du formulaire de demande aux fins d’un examen dans le cadre de l’un ou l’autre programme. Pour soumettre votre formulaire par voie électronique, veuillez cliquer sur le bouton « Soumettre » lorsque vous avez terminé.
Par ailleurs, les demandes peuvent être présentées au Bureau du sous-solliciteur général, Sécurité communautaire, ministère du Solliciteur général, à l’adresse suivante ou par télécopieur :
Bureau du sous-solliciteur général
25, rue Grosvenor, 11e étage 
Toronto ON  M7A 1Y6
Télécopieur : 416-327-0469
Les demandes peuvent être présentées à n’importe quel moment du processus d’enquête et jusqu’à deux ans après la fin de l’enquête. Les demandeurs peuvent choisir de présenter une demande d’admissibilité avant de retenir les services d’un avocat de leur choix.
Les demandes seront examinées par le Ministère afin de déterminer si le demandeur est admissible à un remboursement dans le cadre de l’un des deux programmes de financement. Les demandeurs recevront ensuite une lettre expliquant la décision ainsi que des instructions pour remplir la section 5 du formulaire à la fin de l’enquête si le demandeur est jugé admissible.
La décision du Ministère concernant l’admissibilité est définitive et il n’y a pas de processus d’appel.
Processus de remboursement
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Processus de remboursement
Les demandeurs doivent remplir un formulaire et leur admissibilité doit être confirmée avant de présenter une demande de remboursement des frais juridiques et des débours.
S’il est jugé admissible à un remboursement, le demandeur recevra une lettre de décision sur l’admissibilité, qui comprend des instructions pour remplir la section 5 du formulaire, et soumettre le relevé de compte de l’avocat et les reçus originaux et détaillés aux fins de remboursement.
Aucune décision de remboursement ne sera prise tant que l’enquête n’est pas terminée et que le relevé de compte final de l’avocat n’a pas été soumis au Ministère. Le Ministère déterminera quelle partie des frais est admissible à un remboursement en fonction des frais juridiques et des débours admissibles exposés dans les présentes lignes directrices.
Les demandeurs doivent aviser le Ministère par écrit de tout changement apporté à leur demande de remboursement soumise. Ils seront informés par écrit du montant remboursé en fonction de l’examen du Ministère. Le Ministère versera le remboursement au demandeur, à moins d’avoir reçu des instructions écrites pour rembourser directement l’avocat de ce dernier en fiducie.
Le remboursement peut être effectué par chèque ou virement électronique (les demandeurs doivent remplir un Formulaire d’inscription du fournisseur/dépôt direct pour recevoir un remboursement électronique).
La décision du Ministère concernant le remboursement est définitive et il n’y a pas de processus d’appel.
Frais juridiques et débours admissibles
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Frais juridiques et débours admissibles
Un remboursement maximal des frais juridiques de 45 000 $ (TVH comprise) est offert par enquête :
•         40 000 $ en frais juridiques et 5 000 $ en frais de déplacement et autres dépenses.
Les demandeurs ne seront remboursés que pour les frais juridiques et les débours admissibles approuvés comme indiqué ci-dessous (catégories de frais admissibles) et dans les annexes A à D des lignes directrices des programmes.
Les frais juridiques admissibles ne seront remboursés que pour un seul représentant judiciaire à la fois.
Exceptions
Des exceptions peuvent être faites dans les circonstances limitées suivantes :
•         une enquête dure plus de 20 jours;
•         le lieu de l’enquête entraîne une augmentation des frais de déplacement et d’hébergement.
Le montant maximal prévu dans la disposition d’exception est de 45 000 $ (TVH comprise).
Le montant maximal total qu’un demandeur peut recevoir est de 90 000 $ (TVH comprise) s’il satisfait aux critères de la disposition d’exception et que les frais juridiques et les débours sont jugés admissibles.
S’il souhaite que le Ministère envisage d’exercer son pouvoir discrétionnaire en vertu des dispositions d’exception, le demandeur ou son avocat doit fournir au Ministère des motifs écrits quant au fondement des dispositions d’exception. Les décisions relatives aux exceptions seront prises à la fin de l’enquête.
Catégories de frais admissibles
Les frais suivants sont admissibles à un remboursement :
Frais juridiques
•         Les frais juridiques ne seront remboursés que pour un représentant judiciaire à la fois, à raison d’un maximum de 192 $ l’heure, pour un maximum de 9 heures par jour (7 heures passées en cour, 2 heures de préparation).
•         Les frais juridiques et les débours admissibles à un remboursement comprennent les exposés initial et final, l’interrogatoire des témoins, la préparation raisonnable et la représentation aux parties de l’enquête pour lesquelles la qualité pour agir a été attribuée au client.
•         Les frais juridiques admissibles à un remboursement comprennent la participation aux réunions demandées par l’officier de justice qui les préside, la production de documents et la communication d’autres renseignements demandés par l’officier de justice.
•         Le temps de préparation raisonnable préalable à l’enquête pour examiner le dossier d’enquête, assister aux réunions préalables à l’enquête à la demande de l’officier de justice qui les préside et aux réunions avec le client pour obtenir des instructions et le préparer à fournir des éléments de preuve à l’enquête.
Frais de déplacement, d’hébergement, de repas et de kilométrage
•         Les frais de déplacement et d’hébergement raisonnables du représentant judiciaire seront remboursés conformément à l’annexe A.
•         Les frais de repas engagés par le représentant judiciaire (à l’exclusion des boissons alcoolisées) à l’extérieur de la maison et dans le cadre d’activités liées à l’enquête seront remboursés selon les taux indiqués à l’annexe B.
•         Le taux de kilométrage admissible du représentant judiciaire lors de l’utilisation d’un véhicule personnel sera remboursé selon les taux indiqués à l’annexe C.
•         Toutes les demandes de remboursement des frais de déplacement, d’hébergement, de repas et de kilométrage doivent être accompagnées des reçus originaux et détaillés.
Autres débours
•         Les demandes raisonnables de remboursement des débours décrits à l’annexe D peuvent être remboursées et doivent être accompagnées de reçus ou de factures.
•         Les frais de photocopie et de télécopieur peuvent également être remboursés.
Catégories de frais non admissibles
•         les demandes présentées à l’officier de justice pour avoir le droit pour agir lors d’une enquête;
•         les contrôles judiciaires des décisions d’enquête concernant la qualité pour agir;
•         les fonds liés aux activités d’enquête d’autres organismes ou aux activités d’enquête du Bureau du coroner, sauf pour la préparation et la participation aux entrevues tenues par les avocats ou le personnel de l’enquête;
•         les services juridiques payés ou couverts par l’aide juridique.
Annexe A : Frais de déplacement et d’hébergement
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Annexe A : Frais de déplacement et d’hébergement
Les frais de déplacement et d’hébergement suivants sont admissibles à un remboursement lorsque la distance parcourue est de 50 kilomètres ou plus, aller simple, entre le bureau de l’avocat et l’endroit où il exerce ses fonctions relativement à l’enquête.
Transport routier
Véhicule personnel lorsque c’est le moyen le plus pratique et le plus économique de se déplacer.
Véhicule de location si un véhicule personnel n’est pas disponible et qu’un véhicule de location est plus économique qu’un véhicule personnel. La taille du véhicule de location doit être la plus économique et la plus pratique pour l’activité professionnelle et le nombre d’occupants.
Péages pour les ponts, les traversiers et les autoroutes et frais de stationnement nécessaires.
Dans la mesure du possible, les transports en commun locaux et les navettes d’hôtel doivent être utilisés. Remboursement des services de taxi ou de covoiturage lorsque c’est le moyen le plus pratique et le plus économique.
Transport ferroviaire
Les déplacements en train (classe touriste) sont permis lorsqu’il s’agit de la façon la plus pratique et la plus économique de se déplacer.
Transport aérien
Les déplacements aériens en classe économique sont permis lorsque c’est la façon la plus pratique et la plus économique de se déplacer.
Hébergement
Le remboursement sera effectué pour un hébergement simple raisonnable dans une chambre standard, et aucun remboursement ne sera accordé pour les suites, les étages de la direction ou ceux offrant des services de concierge.
Appendix B: Maximum Meal Allowance Reimbursement
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Annexe B : Remboursement maximal des indemnités de repas
Les montants comprennent les pourboires et doivent être accompagnés de reçus :
•         Déjeuner : 10 $
•         Dîner : 12,50 $
•         Souper : 22,50 $
Pour les demandes de remboursement des frais de repas pour une journée complète (c.-à-d. déjeuner, dîner et souper), les demandeurs peuvent allouer 45 $ pour les trois repas. Il est à noter que pour les demandes de remboursement de frais de repas pour moins d’une journée complète, les demandeurs doivent utiliser les taux de repas distincts indiqués ci-dessus.
Les demandeurs doivent présenter les reçus originaux et détaillés avec toutes les demandes de remboursement des frais de repas. Le remboursement ne dépassera pas le montant réellement dépensé (taxes et pourboires compris). Lorsque les demandeurs ont payé des frais de repas au-delà des limites permises, ils ne peuvent réclamer que le montant maximal. Il est interdit de réclamer les frais de boissons alcoolisées.
Si le taux de remboursement établi dans la Directive sur les frais de déplacement, de repas et d’accueil pour les repas est supérieur aux taux ci dessus au moment où les repas ont eu lieu, le taux de remboursement est calculé selon le taux applicable établi dans la Directive.
Dans la mesure du possible, les transports en commun locaux et les navettes d’hôtel doivent être utilisés. Remboursement des services de taxi ou de covoiturage lorsque c’est le moyen le plus pratique et le plus économique.
Transport ferroviaire
Les déplacements en train (classe touriste) sont permis lorsqu’il s’agit de la façon la plus pratique et la plus économique de se déplacer.
Transport aérien
Les déplacements aériens en classe économique sont permis lorsque c’est la façon la plus pratique et la plus économique de se déplacer.
Hébergement
Le remboursement sera effectué pour un hébergement simple raisonnable dans une chambre standard, et aucun remboursement ne sera accordé pour les suites, les étages de la direction ou ceux offrant des services de concierge.
Annexe C : Taux de remboursement de kilométrage pour l’utilisation d’un véhicule personnel
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Annexe C : Taux de remboursement de kilométrage pour l’utilisation d’un véhicule personnel
Les taux de remboursement pour un véhicule personnel sont les suivants (par kilomètre parcouru) :
•         Sud de l’Ontario (40 cents le km)
•         Nord de l’Ontario (41 cents le km)
La ligne de démarcation entre le nord et le sud de l’Ontario est la suivante :
•         Chemin Healey Lake, de Healey Lake vers l’est jusqu’au croisement de la route 11 du district de Muskoka;
•         Route 11 du district de Muskoka vers le sud jusqu’au croisement du chemin Joseph Lake;
•         Chemin Joseph Lake vers l’est jusqu’au croisement de l’autoroute 169;
•         Autoroute 169 vers l’est jusqu’au croisement du chemin 118W du district de Muskoka;
•         Chemin 118W du district de Muskoka à travers Bracebridge jusqu’au croisement de l’autoroute 11;
•         Autoroute 11 vers le nord jusqu’au croisement de l’autoroute 60 à Huntsville;
•         Autoroute 60 vers l’est jusqu’au croisement de l’autoroute 41;
•         Autoroute 41 vers le nord jusqu’à Pembroke.
•         Les routes mentionnées ci dessus sont comprises dans le sud de l’Ontario.
Si le taux de remboursement établi dans la Directive sur les frais de déplacement, de repas et d’accueil pour les déplacements dans le sud ou le nord de l’Ontario est supérieur aux taux mentionnés ci dessus au moment du déplacement, le taux de remboursement est calculé selon le taux applicable établi dans la Directive.
Annexe D : Autres débours admissibles
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Annexe D : Autres débours admissibles
Les débours directs et raisonnables suivants sont admissibles à un remboursement :
•         les frais d’interurbains et de télécommunications;
•         le coût réel des copies de documents achetées d’un greffe, du bureau d’un gouvernement ou d’un organisme gouvernemental et dans tout autre cas;
•         les frais d’affranchissement, de courrier exprès ou de messagerie liés à l’enquête.
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